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1. La question intitulee 11Armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) : 
rapport du Comite du desarmement" a ete inscrite a l'ordre du jour provisoire de la 
trente-quatrieme session conformement a la resolution 33/59 A de l'Assemblee generale 
en date du 14 decembre 1978. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale, sur la 
recommandation du Bureau, a decide d'inscrire la question a son ordre du jour et 
de la renvoyer a la Premiere Commission. 

3. A sa 3eme seance, le ler octobre, la Premiere Commission a decide de tenir un 
debat general sur l'ensemble des questions relatives au desarmement qui lui avaient 
ete renvoyees, a savoir les points 30 a 45, 120 et 121. Ce debat general a eu lieu 
de la 4eme ala 30eme seance, du 16 octobre au 5 novembre (A/C.l/34/PV.4 a 30). 

4. Pour son examen du point 31, la Premiere Commission etait saisie des documents 
ci-apres 

a) Rapport du Comite du Desarmement ll; 

b) Lettre datee du 13 decembre 1978, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de la Republique federale d'Allemagne aupres de 
l'Organisation des Nations Unies, transmettant le texte d'une note, adressee par 
le Gouvernement de la Republique federale d'Allemagne a tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, les invitant a participer a une reunion d'experts 
consacree a la verification de l'interdiction de la fabrication des armes chimiques 
(A/34/56). 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme sesslon, 
Suppl§ment No 27 (A/34/27). 
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5. Le 16 nov2mbre, l'Afghanistan, l'Allemagne, Republique federale d', l'Ar~entine, 
l'~utriche, le Ban~ladesh, la Bel~ioue, la Bul~arie, le Canada, le Congo, la 
Costa Rica, la Cote d'Ivoire, Cuba, le Danemark, l'Equateur, l'Espac;ne, l'Ethiopie, 
la Finlande, le Ghana, la Grece, la Hongrie, l'Inde, l'Irlande, l 1 Italie, le Japan, 
la Jordanie, le Kenya, le Liberia, le Mali, le Maroc, la Mongolie, le Nigeria, le 
Pakistan, les Pays-Bas, la Pologne, la Republique arabe syrienne, la Republique 
democratique allemand~, la Republique socialiste sovietique de Bielorussie, la 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, la Suede, la Tchecoslovaquie, l'Uruguay 
et la Yougoslavie ont soumis un projet de resolution (A/C.l/34/L.29), dont 1;----
Bresil, la France, lc:s Philippines et le <::.a. tar se sont ensui te partes coauteurs. 
Le projet de resolution a ete presente par le representant du Canada a la 
39eme seance, le 21 novembre. 

6. A sa 42eme seance, le 26 novembrEo, la Commission a adopte le projet de 
resolution A/C.l/34/L.29 sans qu'il soit procede a un vote (voir par. 7). 

RECOMMANDATION DE LA PREMIERE COMMISSION 

7. La Premiere Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution ci-apres : 

Armes chimiques et bacteriologiques (biolo~iques) 

Reaffirmant ses resolutions 2454 A (XXIII) du 20 decembre 1968, 2603 B (XXIV) 
du 16 decembre 1969, 2662 (XXV) du 7 decembre 1970, 2827 A (XXVI) du 
16 decembre 1971, 2933 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3077 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 
3256 (XXIX) du 9 dec2mbre 1974, 3465 (XXX) du 11 decembre 1975, 31/65 du 
10 decembre 1976, 32/77 du 12 decembre 1977, S-10/2 du 30 juin 1978 et 33/59 A du 
14 decembre 1978, relatives a l'interdiction complete de la mise au point, de la 
fabrication et du stoclmc;e de toutes lc:s armes chimiques et a leur destruction' 

Reaffirmant e~alement qu'il est necessaire que tous les Etats se conforment 
strictement aux principes et aux objectifs du Protocole concernant la prohibition 
d'emploi a laguerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens 
bacteriologiques, signe a Geneve le 17 juin 1925 2/, et que tousles Etats 
adherent a la Convention sur l'interdiction de la-mise au point, de la fabrication 
et du stockage des armes bacterioloc;iques (biologiques) ou a toxines et sur leur 
destruction]_/, 

~/Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. XCIV (1929), No 2138, p. 65. 

]_/Resolution 2826 (XXVI), annexe. 
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1. Exprime son regr2t devant le fait que l'accord sur l'int0rdiction 
complete et effective de la mise au point, de la fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur destruction n'ait pas encore ete elabore: 

2. Prie instamment le Comite du desarmement d'entreprendre, au debut de sa 
session de 1980, a titr~ hautement prioritaire, les negociations en vue d'un accord 
sur l'interdiction complete et effective de la mise au point, de la fabrication 
et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction, compte tenu 
de toutes lcs propositions existantes et initiatives ulterieures; 

3. Prie le Comite du desarmement de faire rapport a l'Assemblee generale, 
lors de sa trente-cinquieme Session, sur les resultats de ses negociations. 

4/ Documents officiels de l'Assemblee ~enerale, trente-quatrieme sesslon, 
supplfment No 27 (A/34/27). 




